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PROCÉDURE POUR TRANSMETTRE VOTRE DEMANDE DE VERSEMENT (Bourse de maîtrise et de doctorat) 

Voici le lien pour accéder au portfolio : 

https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/researchPortal/faces/jsp/portfolio/home.xhtml?lang=FR 

Dans votre portfolio, entrez d’abord dans l’onglet Gérer mon financement 

 

 

Ensuite, cliquez sur votre numéro de dossier dans la colonne Dossier. 

 

 

https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/researchPortal/faces/jsp/portfolio/home.xhtml?lang=FR
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Si vous avez des conditions à remplir pour bénéficier de votre versement, vous pouvez visualiser celles-ci dans 

l’encadré CONDITIONS AU PAIEMENT (ET AUTRES CONDITIONS). 

 

 

Pour transmettre les documents exigés, le cas échéant, allez à la section Déclarations - situation et pièces 

requises.
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Pour les bourses de maîtrise et de doctorat, les demandes de versement doivent être faites aux périodes 

désignées suivantes : 

 Versement d’été : entre le 1er avril et le 30 juin 
 Versement d’automne : entre le 1er août et le 31 octobre 
 Versement d’hiver : entre le 1er décembre et le 28 février 

NOTE IMPORTANTE : 

Avant de transmettre votre demande de versement, assurez-vous que vos coordonnées bancaires sont exactes. 

Vous pouvez les visualiser et/ou les modifier dans la section Informations de gestion du Détails des activités. 

 

 

Pour compléter votre demande de versement, allez à la section Déclarations - revenus et statut des études et 

cliquez sur le bouton Nouvelle déclaration. 
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Déclarez vos revenus et autres bourses pour la période de 4 mois couverte par le versement, s’il y a lieu. 

N’oubliez pas de transmettre le formulaire pour voir apparaître le message « Déclaration transmise avec 

succès ». 

 

Si vous ne voyez pas le bouton « Nouvelle déclaration », c’est qu’il reste une déclaration non transmise. Cliquez 

sur le lien en bleu, vérifier la déclaration et « Sauvegarder ».  

 

ATTENTION, ne pas cliquer sur « Annuler ». Le bouton « Transmettre » n’apparaîtra pas. 

 

Vous pourrez ensuite cliquer sur le bouton « Transmettre ». Une date transmise apparaîtra ainsi que le bouton 

« Nouvelle déclaration ». 
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PROCÉDURE POUR TRANSMETTRE VOTRE RAPPORT D’ÉTAPE (4e et 7e versement) OU VOTRE RAPPORT FINAL  

Entrez dans l’onglet Suivi des demandes financées. 

 

Cliquez sur le lien Accès. 

 

Cliquez sur le rapport disponible en bleu : {1} 

 

 

Remplissez les cases selon les informations demandées, imprimez le rapport, faites-le signer par votre 

directeur et téléchargez-le à l’onglet Gérer mon financement / Déclarations - situation et pièces requises. 
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NOTE IMPORTANTE 

Si vous fréquentez un établissement universitaire au Québec : 

Veuillez noter que votre université devra nous transmettre le statut de votre inscription via l'extranet du Fonds 

pour que nous puissions traiter votre demande de versement. Il est de votre responsabilité de vous assurer que 

votre statut d'inscription à votre établissement soit conforme à votre situation. 

Ne nous faites pas parvenir d’attestation par télécopieur ou par courriel. Ces attestations doivent nous parvenir 

des universités. 

Si vous fréquentez un établissement universitaire hors Québec : 

Vous devez demander à votre établissement une attestation d’inscription à temps plein et la transmettre au 

FRQSC via votre portfolio électronique au début de chaque session. Le Fonds accepte également que 

l’attestation couvre une année d’étude. Cette attestation doit contenir les renseignements suivants : 

 vos nom et prénom; 

 votre numéro de demande du Fonds; 

 la date de première inscription au programme d'études pour lequel la bourse vous est accordée; 

 le nom du programme et du diplôme postulé; 

 la période visée par l'attestation; 

 votre statut d'inscription à temps plein durant la période visée.  

Si possible, votre établissement doit transmettre une attestation couvrant une année d'études. Le Fonds 

accepte les attestations transmises par télécopieur à la condition que votre numéro de demande soit indiqué 

sur le document. 
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PROCÉDURE POUR TRANSMETTRE UNE DEMANDE DE MODIFICATION ET/OU DES PIÈCES REQUISES 

Afin de transmettre un formulaire ‘’Déclarations – situations ou pièces requises’’ OU ‘’Déclarations - revenus et 

statut des études’’, vous devez d’abord cliquer sur Gérer mon financement ensuite sur le no de dossier en bleu. 

 

 

Cliquez ensuite sur Déclarations – situations ou pièces requises 

  

 

Pour transmettre tout document exigé, la boîte de téléchargement se trouve au bas de la page. Cette 

opération est obligatoire puisque les documents sont intégrés automatiquement à votre Portfolio électronique.
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OU sur Déclarations - revenus et statut des études pour modifier votre déclaration de revenus, autres bourses 

ou statut des études en cours de période de versement. 

 

N’oubliez pas de transmettre le formulaire pour voir apparaître le message « Déclaration transmise avec 

succès ». 
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Si vous ne voyez pas le bouton « Nouvelle déclaration », c’est qu’il reste une déclaration non transmise. Cliquez 

sur le lien en bleu, vérifier la déclaration et « Sauvegarder ».  

 

ATTENTION, ne pas cliquer sur « Annuler ». Le bouton « Transmettre » n’apparaîtra pas. 

 

Vous pourrez ensuite cliquer sur le bouton « Transmettre ». Une date transmise apparaîtra ainsi que le bouton 

« Nouvelle déclaration ». 

 

OU sur Informations de gestion pour modifier les renseignements concernant un changement d’établissement 

universitaire. Veuillez prendre note que ce changement doit être préalablement approuvé par le Fonds. 

 

 


